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Complété par D. 11-04-2014 ; D. 16-06-2016 ; modifié par D. 03-05-2019(1) 
Article 107. - Sous réserve d'autres dispositions légales particulières et 

en vue de l'obtention du grade académique qui les sanctionne, ont accès à des 
études de premier cycle les étudiants qui justifient : 

1° soit du certificat d'enseignement secondaire supérieur délivré à partir 
de l'année scolaire 1993 -1994 par un établissement d'enseignement 
secondaire de plein exercice ou de promotion sociale de la Communauté 
française le cas échéant homologué s'il a été délivré par un établissement 
scolaire avant le 1er janvier 2008 ou revêtu du sceau de la Communauté 
française s'il a été délivré après cette date, ainsi que les titulaires du même 
certificat délivré, à partir de l'année civile 1994, par le jury de la 
Communauté française; 

2° soit du certificat d'enseignement secondaire supérieur délivré au plus 
tard à l'issue de l'année scolaire 1992-1993 accompagné, pour l'accès aux 
études de premier cycle d'un cursus de type long, du diplôme d'aptitude à 
accéder à l'enseignement supérieur; 

3° soit d'un diplôme délivré par un établissement d'enseignement 
supérieur en Communauté française sanctionnant un grade académique 
délivré en application du présent décret, soit d'un diplôme délivré par une 
institution universitaire ou un établissement organisant l'enseignement 
supérieur de plein exercice en vertu d'une législation antérieure; 

4° soit d'un diplôme d'enseignement supérieur délivré par un 
établissement d'enseignement de promotion sociale; 

5° soit d'une attestation de succès à un des examens d'admission 
organisés par les établissements d'enseignement supérieur ou par un jury de 
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la Communauté française; cette attestation donne accès aux études des 
secteurs, des domaines ou des cursus qu'elle indique; 

6° soit d'un diplôme, titre ou certificat d'études similaire à ceux 
mentionnés aux littéras précédents délivré par la Communauté flamande, 
par la Communauté germanophone ou par l'Ecole royale militaire; 

7° soit d'un diplôme, titre ou certificat d'études étranger reconnu 
équivalent à ceux mentionnés aux littéras 1° à 4° en application d'une 
législation fédérale, communautaire, européenne ou d'une convention 
internationale; 

8° soit du diplôme d'aptitude à accéder à l'enseignement supérieur 
(DAES) conféré par le jury de la Communauté française ; 

9° soit d'une décision d'équivalence de niveau d'études délivrée en 
application de l'article 93 du présent décret. [inséré par D. 16-06-2016]

Sous réserve d'autres dispositions particulières, ont accès aux études de 
bachelier de spécialisation les titulaires : 

1° d'un diplôme de bachelier ou de master dont la liste est définie et 
tenue à jour par le Gouvernement, après consultation de l'ARES; 

2° soit d'un diplôme délivré en Communauté flamande ou 
germanophone similaire à un diplôme visé au littera 1°. Cette similarité est 
appréciée par les autorités de la Haute Ecole; 

3° soit d'un diplôme étranger reconnu équivalent à un diplôme visé au 
littera 1° par le Gouvernement de la Communauté française en application 
de l'article 92 du présent décret; 

4° soit d'un diplôme étranger ayant fait l'objet d'une reconnaissance 
professionnelle, en application de la directive 2005/36/CE du parlement 
européen et du conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des 
qualifications professionnelles telle que modifiée, qui confère une 
qualification professionnelle correspondant à celle d'un diplôme visé au 
littera 1°. 

L'accès aux études de spécialisation visées à l'article 1er de l'arrêté royal 
du 27 septembre 2006 établissant la liste des titres professionnels 
particuliers et des qualifications professionnelles particulières pour les 
praticiens de l'art infirmer est réservé aux titulaires d'un diplôme de 
bachelier infirmer responsable de soins généraux, ou d'un diplôme similaire, 
ou reconnu équivalent, ou ayant fait l'objet d'une décision de reconnaissance 
professionnelle. La similarité, l'équivalence et la reconnaissance 
professionnelle sont celles visées respectivement à l'alinéa 1, 2°, à l'alinéa 1, 
3° et à l'alinéa 1, 4°. 

Ont également accès aux bacheliers de spécialisation les étudiants pour 
lesquels les jurys ont valorisé les savoirs et compétences acquis par les 
étudiants par leur expérience professionnelle ou personnelle à concurrence de 
180 crédits au moins. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, les unités d'enseignement des 
bacheliers de spécialisation organisés par l'enseignement de promotion 
sociale sont accessibles aux personnes prouvant par la valorisation de 
compétences la maîtrise des capacités préalables fixées au dossier 
pédagogique ou détenant un titre pouvant en tenir lieu conformément aux 
articles 8 et 56 du décret du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de 
promotion sociale. En outre, pour être admis à l'épreuve intégrée d'une 
section délivrant un grade de bachelier de spécialisation, le candidat doit être 
titulaire d'un grade de bachelier ou d'un grade équivalent au grade de 
bachelier repris dans la liste définie et tenue à jour par l'ARES, 
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conformément à l'article 71 du décret du 16 avril 1991 organisant 
l'enseignement de promotion sociale. 

Aux conditions fixées par le Gouvernement, les établissements 
organisant des études relevant du domaine de la musique peuvent accueillir 
des étudiants qui ne remplissent pas les conditions d'accès visées à l'alinéa 
1er, pour autant que ces étudiants soient inscrits dans un établissement 
d'enseignement obligatoire ou dans l'enseignement à domicile et qu'ils aient 
réussi l'épreuve d'admission. 

Le Gouvernement peut fixer des conditions complémentaires d'accès 
pour les étudiants visés à l'alinéa précédent. 

Le Gouvernement arrête le contenu minimal de la convention à conclure 
entre l'établissement d'enseignement supérieur et l'établissement 
d'enseignement obligatoire ou la fréquence des contrôles visés au chapitre III, 
section II, du décret du 25 avril 2008 fixant les conditions pour pouvoir 
satisfaire à l'obligation scolaire en dehors de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française. Il fixe le nombre maximum de 
crédits pouvant être suivis par l'étudiant, les possibilités de dispenses de 
cours dans chacun des établissements concernés et les modalités de 
comptabilisation de l'étudiant pour le financement. 

Modifié par D. 25-06-2015 ; D. 16-06-2016 ; D. 03-05-2019(1) ; D. 18-12-
2019 




